




CONVENTION RELATIVE A LA REHABILITION DE LA FILIERE D’ASSAINISSEMENT 

NON COLLECTIF EN DOMAINE PRIVE  

 

VU le 11ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie approuvé par délibération du 

comité de bassin et par délibération du conseil d’administration,  

CONSIDERANT que les administrés des communes de Hondevilliers, Leudon-en-Brie, Orly-

sur-Morin, Saint Germain-sous-Doue et Saint Léger sont éligibles à des subventions de 

l’AESN pour la réhabilitation de leur filière d’assainissement non collectif,  

CONSIDERANT qu’il est possible pour les particuliers de faire réaliser eux-mêmes les travaux 

de réhabilitation de leur filière d’assainissement non collectif de leur habitation,  

VU la délibération n°        du Conseil communautaire en date du ………... portant autorisation 

de solliciter des aides financières de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie en faveur des 

riverains pour la réhabilitation de leur filière d’assainissement non collectif, 

 

Entre les soussignés : 

M. Mme …………………………………………, propriétaire (s) de l’habitation  

Située ………………………………………………………….. , 77750 Orly-sur-Morin ou 77510 

Hondevilliers ou 77510 Saint Léger ou 77169 Saint Germain-sous-Doue ou 77320 Leudon-en-

Brie 

Et 

La Communauté de Communes des 2 Morin, représentée par M. Benoit Carré, Président, 

désignée ci-après par l’appellation « La collectivité » 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet d’établir les conditions dans lesquelles le propriétaire 

confie mandat à la collectivité pour percevoir les aides de l’Agence de l’Eau. 

➢ La collectivité sollicite les aides financières de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie pour 

les travaux de réhabilitation de leur filière d’assainissement non collectif  

➢ La collectivité ayant décidé d'être attributaire des aides de l'agence de l'eau pour le 

compte des propriétaires concernés, mais de ne pas être maître d'ouvrage des travaux, 

elle devra reverser les aides aux propriétaires. 

Article 2 : Actions entrant dans le cadre de la convention 

La présente convention concerne les travaux de réhabilitation de la filière d’assainissement 

non collectif sur la partie privative. 

Le montant prévisionnel pour la réalisation de ces travaux a été estimé à : 

………………………………………………TTC 

Nota : ce montant ne prend pas en compte les travaux nécessaires à réaliser à l'intérieur de l'habitation 

qui ne font pas l'objet d'aide de l'agence de l'eau Seine Normandie.  



Article 3 : Engagement des parties 

 3.1 : Engagement de la collectivité et définition de la participation aux travaux 

Pour permettre la réalisation des travaux de réhabilitation de la filière d’assainissement non 

collectif, la collectivité s’engage à reverser au propriétaire la subvention perçue auprès de 

l’Agence de l’eau déduction faite des frais de contrôle et de suivi des conventions.  

➢ Le montant plafond de la subvention est de 6 000,00€ TTC pour les travaux  

➢ Les études pour le choix de la filière sont subventionnées à 50%. 

La subvention sera versée au vu des justificatifs de dépenses (factures acquittées, décomptes, 

étude de sol, dossier administratif de réhabilitation complété …) et de l’autorisation de mise 

en service présentée par le propriétaire à la collectivité. 

Si ce montant est inférieur au plafond, la subvention sera du montant réel des travaux et des 

frais annexes prévus. 

Si ce montant est supérieur au plafond, la subvention correspondra au montant plafond. 

 

3.2 : Engagements du propriétaire 

 

a) Constitution de demande de subvention  

 

Pour permettre à la Collectivité de solliciter la subvention auprès de l’Agence de l’eau, 

le propriétaire s’engage à : 

➢ Remettre un exemplaire signé de la présente convention accompagné d’un 

Relevé d’Identité Bancaire au nom de la personne signataire. 

➢ Effectuer les travaux pendant la durée de validité de la convention d’aide 

financière entre la collectivité et l’Agence de l’eau (cf article 6). 

➢ De fournir un devis de l’entreprise retenu 

➢ Etude de sol 

➢ Dossier administratif de réhabilitation complété 

 

L’attention du propriétaire est attirée sur le fait que : 

• Le devis ne devra pas être signé. 

• Les travaux ne devront pas être commencés avant la notification 

d’attribution de l’aide par l’Agence de l’Eau Seine Normandie. 

 

b) Reversement de la subvention au propriétaire 

Pour permettre le reversement de la subvention de l’Agence de l’eau par la collectivité 

au propriétaire, celui-ci s’engage à :  

➢ Avertir la collectivité, une fois les travaux terminés, afin que celle-ci puisse diligenter 

l’intervention des agents du service assainissement, chargés de réaliser le contrôle de 

conformité. 



➢ Effectuer ou faire réaliser les travaux supplémentaires dans le cas de non-conformité 

et avertir une nouvelle fois le service assainissement pour le contrôle de conformité 

(attention, les travaux complémentaires et ce second contrôle ne seront pas pris en 

charge par la subvention). 

➢ Remettre à la collectivité les factures acquittées des travaux de raccordement  

L'attention du propriétaire est attirée sur le fait que ces pièces serviront à effectuer la demande 

de versement de la subvention auprès de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie et qu'il est donc 

dans l'intérêt du propriétaire de remettre au service assainissement le dossier complet dans 

les plus brefs délais.  

Si un propriétaire venait à effectuer les travaux sans avoir préalablement déposé ce dossier, 

il ne pourra pas prétendre au versement de la dite subvention. 

 

Article 4 : Montant de la subvention – modalité de paiement 

Le versement sera effectué par mandat administratif au compte du propriétaire indiqué ci-

après selon les références figurant sur le relevé d’identité bancaire joint à la présente 

convention, sous réserve du respect par le propriétaire des engagements mentionnés à 

l’article 3. 

Ce versement s’effectuera en une fois après validation du dossier réputé complet, de la 

réception de l’ensemble des pièces exigées et du versement de l’Agence de l’Eau de la 

subvention à la collectivité. 

 

Article 5 : Modalité de suivi et d’évaluation de la convention – Vérification – Suspension 

de paiement 

La Collectivité se réserve le droit de suspendre le paiement, d’abroger la convention, voire 

d’exiger le reversement des sommes reçues s’il s’avérait : 

➢ Que les travaux en domaine privé de raccordement de l’habitation au réseau public 

d’assainissement n’ont pas été réalisés conformément aux conditions prévues par la 

présente convention, 

➢ Que tout ou partie de la subvention n’ait pas été utilisée pour l’objet de la présente 

convention. 

Dans ces hypothèses, le propriétaire ne pourra prétendre à aucune indemnité. 

 

Article 6 : Durée 

La présente convention prend effet dès sa signature par les parties et prend fin à compter de 

la réception des travaux et de l’encaissement de la subvention par le propriétaire, dans un 

délai de 24 mois. 

 

 

 

 

 

 



 

Article 7 : Résiliation - Règlement des litiges  

 

La présente convention peut être résiliée par chacune des parties si l’un des cosignataires ne 

respecte pas ses obligations. 

Pour tous litiges engendrés par la présente convention, le tribunal compétent est le Tribunal 

Judiciaire de Melun. 

  

 

 

 

 

 

Pour la Collectivité       Pour le (s) propriétaire (s) 

Le Président, 

Benoît CARRE 














































